
 

REGLEMENT DU CHAMPIONNAT ET DE LA COUPE 

DE MOSELLE BENJAMINS/BENJAMINES 

 

 
 

Le Comité de Moselle de Basket-Ball organise différentes compétitions réservées aux catégories d’âges Benjamins et 

Benjamines : 

 

• Championnat Benjamins Excellence 

• Championnat Benjamins Honneur  

• Championnat Benjamines 

• Coupe de Moselle Benjamins/Benjamines. 

 

CHAMPIONNAT BENJAMINS 
 

• Pré championnat par secteurs géographiques. 

• D'octobre à décembre, puis championnat en constituant une poule "forte" de 8 équipes appelée Excellence et des 

poules Honneur pour le niveau moyen. La poule Excellence est constituée à partir du classement des équipes en 

pré championnat. 

• Un titre sera décerné en poule Excellence et 1 en poule Honneur. 

 

DEROULEMENT DES COMPETITIONS EN CHAMPIONNAT  ET COUPE DE MOSELLE 
 

1. LES TEMPS DE JEU 

 

• Toutes les rencontres de championnat se déroulent en 4 périodes de 8 minutes. 

• Un intervalle de 1 MINUTE sépare chaque période de jeu ou quart temps. 

• L’intervalle entre chaque mi-temps est de 10 MINUTES. 

• La durée d’une période de prolongation éventuelle, en cas de score nul, est de 3 MINUTES avec un intervalle de 1 

minute entre chaque période. 

 

2. LES TEMPS MORTS 

 

• Chaque équipe dispose de 1 TEMPS MORT par période de jeu ou quart temps. 

• Tout temps mort non pris au cours d’une période de jeu ne peut être reporté sur la période de jeu suivante. 

• A la fin de chaque période de jeu (ou quart temps), le marqueur barre la case temps mort, ligne correspondante à 

la période de jeu (ou quart temps)  qui vient de prendre fin, en traçant deux lignes horizontales. 

 

3. LES REMPLACEMENTS DE JOUEURS(EUSES) 

 

A. Pour la poule Excellence, dans les conditions normales des autres catégories. 

B. Pour la poule Honneur : 

� Aucune contrainte n’est imposée quant au remplacement de joueurs. 

� Ceux-ci sont laissés au libre choix des entraîneurs et, cela, tout en respectant l’article 32 du Code de Jeu. 

 

4. LIGNE DE LANCERS FRANCS 

 

A. Distance normale pour la poule Excellence 

B. Pour la poule Honneur, la ligne des lancers francs peut être avancée de 0,50 m par rapport à la ligne officielle 

(senior). 

 

 

 

 

 



 

5. TAILLE DU BALLON – (article 20 des Règlements Sportifs Généraux du CMBB) 

 

� Taille n°5 pour la poule « Honneur » 

� Taille n°6 pour la poule « Excellence ». 

 

En Coupe de Moselle : si une équipe de la poule Excellence rencontre une équipe de la poule Honneur, il appartient au 

responsable de cette dernière équipe de décider de la taille du ballon. 

 

6. DEFENSE     

  

Seule la défense 1 contre 1 est admise. En cas de non respect de cette règle, la rencontre sera perdue par pénalité. 

 

7. TABLE DE MARQUE 

 

Présence obligatoire d’un adulte, licencié, comme marqueur ou chronométreur. 

 

 

 

 


